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Direcùon départementale
de la protection des populations

Service protection de l’environnement
Pâle installations classées et environnement

ARRETE

Lon, le iflt j17

modifiant et complétant l’arrêté préfectoral du 7juin 2016,
autorisant la société LES CARRIERES DU CHEVAL BLANC à exploiter la

lieu-dit “Forêt de I’Aigue” à SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU
carrière au

VU le code minier;

Le Préfèt de la Zone de Défense et de
Sécurité Sud-Est
Préfet de la région Aui’ergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Qfficicr de la Légion cl ‘Honneur

VU le code de l’environnement;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier
l’environnement par les installations

1997 relatif â la limitation des bruits émis dans
classées pour La protection de l’environnement

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et â la
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures

VU l’arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014;

VU l’arrêté préfectoral du 7juin 2016 régissant le fonctionnement des activités exercées par la
société LES CARRIERES DU CHEVAL BLANC dans son établissement situé lieu-dit
“Forêt de l’Aigue” à SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU;
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VU le porter à connaissance du 9 mars 2017 de la société LES CARRIÈRES DU CHEVAL
BLANC relative à la mise en place d’une plate-forme de traitement et de recyclage des
déchets inertes

VU le rapport du 14 mars 2017 de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 7 avril 2017;

CONSIDERANT que depuis l’arrêté d’autorisation du 7 juin 2016 susvisé, l’exploitant a
constaté qu’une part des déchets inertes entrants pouvait être valodsable par concassage-
criblage;

CONSIDERANT ainsi que l’exploitant a sollicité la création d’une plate-forme de traitement
et de valorisation de ces déchets inertes

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses
installations l’exploitant met ou mettra en oeuvre les dispositions suivantes

Sur le trafic routier

• le trafic engendré par cette activité de l’ordre de 30 poids lourds aller retour par jour
sera encadré par un ratio établi pour chacune des phases afin de limiter le nombre de
camions entrants et sortants du site.

Concernant les nuisances sonores

• la plate-forme ne se trouve pas à proximité d’une zone à émergence réglementée et est
notamment située à plus de 1,5km des habitations principales,

• le niveau sonore de l’installation sera contrôlé dans le cadre de la surveillance mise en
place sur le site.

S ‘agissant de la consommation d’eau

• Le procédé de traitement des déchets ne consomme pas d’eau.
• Seul l’arrosage des pistes et la bmmisation des stockages des déchets inertes

nécessiteront l’utilisation d’eau mais en très faible volumes.

Concernant la qualité de l’air

• Des dispositifs d’abattage des poussières par brumisation seront mis en place au niveau
de l’installation lors des opérations de traitement des déchets inertes.

• Des campagnes de surveillance du niveau de poussière seront aussi réalisées.

CONSIDERANT dès lors que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel et,
qu’il y a lieu, en application des dispositions de l’article R 181-45 du code de
l’environnement:

de prendre acte du porter à connaissance du 9 mars 2017 de la société LES
CARRIERES DU CHEVAL BLANC,
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de modifier et compléter l’affété préfectoral du 7juin2016 susvisé autorisant la
société LES CARRIERES DU CHEVAL BLANC à exploiter la carrière située
située au lieu-dit “Forêt de l’Algue” sur la commune de SAINT-PIERRE-DE
CHANDIEU;

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité
des chances;

Article P — Portée dc l’autorisation.

ARRÊTE:

L’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral du 7 juin 2016 est supprimé, et remplacé par les
dispositions suivantes:

I —

DÉSIGNATION DES ACTIVITÉS
A/E/D/NC DESCRIPTION

Extraction dc 960 000 t pendanT

2510.1 EXPLOITATION DE CARRIÈRES A
30 ans

Tonnage annuel Inaximal
30 000 t

BROYAGE, CONCASSAGE, CRIBlAGE,
ENSACIIAGE, PULVÉRISATION,

NETTOYAGE, TAMISAGE, MÉLANGE
DE PIERRES. CAILLOUX, MINERAIS ET Puissance installée

2515 I AUTRES PRODUITS MINÉRAUX
A

920 kW
NATURELS OU ARTIFICIELS, dont 330 kw dédié au groupe mobile de l’installation de

La puissance installée de l’ensemble traitement dc la plate-forme de transit des déchets inertes
des machines fixes concourant au

fonctionnement de l’installation étant
supérieure à 200 kW

Capacité de stockage
29 400 m’ répartit ainsi

-

surface destinée au stock de tout venant en provenance de la

STATION DE TRANSIT DE PRODUITS
camer? voisine dc la société Les Carrières De Saint-Pierre-De- -

: MINÉRAUX SOLIDES À L’EXCLUSION
Chandicu 4 600m ,

1517 DE CEUX VISÉS PAR D’AUTRES
E

-surface affectee a I accueil des dechets Inertes 2 recycler : 3 500

—
‘ RUBRIQUES. La capacité de stockage .

, . - - surface de stockage des produIts traItes de la societe Les
etant supeneure a (0 000m, mais .. .

. . . , Cameres De Saint-Pierre-De-Chandicu en transit sur la zone nordInfeneure ou egale a 30000m.
12500m’
- surface de stockage de déchets inertes en transit sur la zone sud
8 800 m’.

STATION-SERVICE:
INSTALLATIONS, OUVERTES OU

NON AU PUBLIC, OÙ LES
CARBURANTS SONT TRANSFÉRÉS

1435 DL RÉSERVOIRS DE STOCKAGE NC Volume annuel de carburant distribué < 500 m’de GNR
FIXES DANS LES RÉSERVOIRS À
CARBURANT DE VÉhICULES À

MOTEUR, DE BATEAUX OU
D’AÉRONEFS

RUBRIQUE
I.C.P.E



t

PRODUITS PÉTROLIERS
SI’ÉCIFIQUES ET CARBURANTS DE

SUBSTITUTION

La quanlité présenle sur site est <

50 t

Le présent titre complète l’arrêté préfectoraL du 7juin 2016.

«

TITRE XIV - DISPOSITION PARTICULIÊRES APPLICABLES À LA PLATE
FORME DE RECYCLAGE DES DÉCHETS INERTES

ARTICLE 14.1— Règles d’implantation

L’implantation de la plate-forme de recyclage de déchets inertes respecte les plans et données
contenus dans le dossier de porter à connaissance de mars 2017 ainsi que le plan de
localisation en annexe 1, en tout ce qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent
arrêté.

ARTICLE 14.2— Acceptation et réception des déchets inertes

Terres et pierres (y compris
déblais)

(I) Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans celle liste et contenant en faible quantité d’autres
types de matériaux tels que les métaux, des matiêres plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du
caoutchouc, etc., peuvent également être admis dans l’installation

L’acceptation des matériaux contenant de l’amiante et du goudron est strictement interdite sur

4734
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NC
Quantité totale stocké sur site

lSm’deGNR

Article 2 — Disposition particulières applicables à la plate-forme de recyclage des
déchets inertes

r Code déchet

I 170101

Les déchets inertes autorisés sur la plate-forme de recyclage de déchets inertes sont les
suivants

Description

Bétons

170102

170103

Restrictions

Uniquement déchets de construction et de
démolition triés (1)

Briques

Tuiles et céramiques

Mélange de béton, briques,
tuiles et céramiques

Mélanges bitumeux

Uniquement déchets de construction et de
démolition triés (1)

Uniquement déchets de construction et de
démolition triés (1)

170107

__--

170302

170504

200202

Uniquement déchets de construction et de

—1 - - —-

démolition triés (1)
H

Uniquement après réalisation d’un test permettant
de s’assurer de l’absence de goudron

Terres et pi erres

À l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe
pour les terres et pierres provenant de sites

contaminés, uniquement après réalisation d’une
procédure d’acceptation préalable

Provenant uniquement de déchets de jardins et de
parcs ; à l’exclusion de la terre végétale et de la

tourbe

le site.
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L’acceptation des déchets inertes à valoriser est effectuée conformément à l’arrêté ministériel
du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les
installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 de la nomenclature des installations
classées.

ARTICLE 14.3— Traitement des déchets inertes

Les déchets stockés temporairement sont exclusivement des déchets inertes. Ils sont stockés
sur une zone décapée et extraite en fond de fouille, sur une hauteur maximale de 10 m, et une
superficie maximale de 12 300 m2. Les quantités maximales stockées ne dépassent en aucun
cas 50 000 m3.

Les déchets sont acheminés sur l’unité de traitement par un chargeur de la carrière, et sont
traités par un groupe mobile d’une puissance totale de 330 kW.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin de limiter les envols de poussières
des activités de valorisation (du déchargement à la préparation). Des dispositifs d’abattage des
poussières par brumisation sont mis en place au niveau de l’installation de traitement afin de
limiter la propagation de poussière.
Les installations de broyage, concassage, criblage sont équipés autant que de possible
d’équipement permettant une isolation acoustique.

En aucun cas les déchets traités sur la plate-forme de recyclage des déchets inertes ne sont
utilisés pour le remblaiement du site.

ARTICLE 14.4— Remise en état de la plate-forme de recyclage

Les terrains sont restitués à l’agriculture conformément aux dispositions du titre IV.

La commercialisation des déchets issus de l’activité de recyclage se termine au plus lard 6
mois avant la fin d’exploitation de la carrière soit avant le 7 août 2045 afin de permettre la
remise en état de cette partie de la carrière.

Les stocks de déchets inertes présents sur la plate-forme de recyclage des déchets inertes sont
évacués lors de l’arrêt de l’installation.

»

ARTICLE 15

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de SAINT-PIERRE-DE
CHANDIEU pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire de SATNT-PIERRE-DE-CHANDIEU fera connaître par procès verbal, adressé à la
Direction Départementale de la Protection des Populations - Service Protection de
l’Environnement, l’accomplissement de cette formalité.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la
diligence de la société.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale
d’un mois.
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Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de LYON

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.2l1-1 et L.511-1 du Code de
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou
de l’affichage de la présente décision.

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de
l’affété autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° du présent article.

ARTICLE 17

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, la
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de
l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

• au maire de SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU, chargé de l’affichage prescrit à l’article 15
précité,

• à l’exploitant.

Lyon,le 07 JUiN 2017

—

Le Préfet,

le sous-préfet en

CHEVRIER
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ANNEXE 1: PLAN DE LOCALISATION DE LA PLATE-FORME DE RECYCLAGE DES DÉCHETS
INERTES AU SEIN DE LA FOSSE EST DE LA CARRIERE
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